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I. CARACTERISTIQUE PHYSIQUE 

I.1. CLIMAT 

Le département des Yvelines est caractérisé par un climat océanique dégradé. Ce 

ŎƭƛƳŀǘ ŘŜ ȊƻƴŜ ǘŜƳǇŞǊŞŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƾǘŜǎ ƳŀǊƛǘƛƳŜǎ ŘŜ ƭΩhǳŜǎǘ 

qui apportent ŘƻǳŎŜǳǊ Ŝǘ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜ ŎƭƛƳŀǘ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘŀƭ Ł ƭΩ9ǎǘΣ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞ 

par des amplitudes thermiques importantes entre les saisons les plus froides et les 

Ǉƭǳǎ ŎƘŀǳŘŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ 

 

La station météorologique de référence pour la commune des Clayes-sous-Bois est 

celle de Trappes. Les données météorologiques mobilisées sont issues de cette 

station Météo France sur la période 1991-2020 (Infoclimat). 

 

Selon les données de la station, la température moyenne sur la période 1991-2020 

ǎΩŞƭŝǾŜ Ł ммΣсϲ/Φ Les mois de juillet et août concentrent les températures moyennes 

les plus chaudes oscillant autour de 19°C. Les températures moyennes les plus 

ōŀǎǎŜǎ ǎƻƴǘ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ Ƴƻƛǎ ŘŜ ƧŀƴǾƛŜǊ Ŝǘ ŘŞŎŜƳōǊŜ Ŝǘ ƴΩŜȄŎŝŘŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ 

5°C. 9ƴ ŞǘŞΣ ƭŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ ƳŀȄƛƳŀƭŜǎ ƳƻȅŜƴƴŜǎ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ Ł 

26,3°C, en juillet. Une température maximale extrême de 41,9°C a été relevée en 

2019. En hiver, la température moyenne minimale est de 7,7°C avec une 

température minimale extrême de -12,3°C relevée en 1991. 

 

Figure 1 : Diagramme de températures de la station de Trappes sur la période 1991-2020 (Infoclimat) 

 

En termes de précipitations, ces dernières sont relativement homogènes sur les 

ŘƻǳȊŜ Ƴƻƛǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ŎǳƳǳƭ ƳƻȅŜƴ ǎΩŞƭŜǾŀƴǘ Ł споΣу ƳƳ. Deux périodes 

plus sèches se dessinent toutefois entre février et avril et durant le mois de 

septembre avec des cumuls moyens de précipitations allant de 46,3 mm à 48,3 mm 

pour la première période et un cumul de 47,8 mm en moyenne pour le mois de 

septembre. Le mois de décembre constitue la période pluvieuse la plus marquée 

avec un cumul de 67,4 mm en moyenne. 
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Figure 2 : Diagramme des précipitations de la station de Trappes sur la période 1991-2020 (Infoclimat) 

 

Les vents dominants proviennent principalement du sud-ouest. En moyenne, la 

vitesse des vents oscille entre 10 et 20 km/h.  

Sur la période 1991-2020, une rafale de 133,3 km/h a été relevée sur la station de 

Trappes lors de la tempête Lothar de décembre 1999. 

 

 

Figure 3 : Rose des vents de la station de Trappes (Meteoblue) 

 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ǎƻƭŜƛƭ ǎǳǊ 

la période 1991-2021 est de 1722,9 h/an. Les deux mois les plus ensoleillés sont juin 

Ŝǘ ƧǳƛƭƭŜǘ ŀǾŜŎ нот Ƙ ŘΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜΦ 

 

Les évolutions climatiques constatées et à venir  

{Ŝƭƻƴ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ aŞǘŞƻ CǊŀƴŎŜΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ OƭŜ-de-France, le 

ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǎΩŜǎǘ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ ŘŜ 

ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ лΣоϲ/ ǇŀǊ ŘŞŎŜƴƴƛŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ мфрф-2009. Ces hausses de 

températures ont une saisonnalité avec un réchauffement plus important en été et 

au printemps, et moins élevé en hiver. Elles ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƧƻǳǊƴŞŜǎ ŘŜ ŦƻǊǘŜǎ ŎƘŀƭŜǳǊǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƧƻǳǊƴŞŜǎ ŘŜ ƎŜƭΦ 
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[Ŝǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ǾŀǊƛŀōƛƭƛǘŞΣ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ŘŜ 

tendances.  

 

 

Figure 4 : Température moyenne annuelle : écart à la référence 1961-1990 sur la station Velizy-

Villacoublay (78) (source : Météo France) 

 

Le territoire de Saint-Quentin-en-Yvelines reste en moyenne plus froid que 

ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊƛǎƛŜƴƴŜΦ Lƭ ŀ ǘƻǳǘ ŘŜ ƳşƳŜ subi les épisodes caniculaires de 

2003, ayant atteint une température maximale de 38°C. De manière générale, et 

conjointement à la tendance régionale, les températures ont sensiblement 

augmenté au détriment des épisodes de froid qui se raréfient et se raccourcissent. 

 

[Ŝǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ Řǳ ŎƭƛƳŀǘ ŀǳ ··LŝƳŜ ǎΩŀŎŎƻǊŘŜƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ 

Řǳ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘΣ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƳƳŜƴǘ Řǳ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŜƴǾƛǎŀƎŞΦ 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ 

ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ пϲ/ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǎǳǊǾŜƴƛǊ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлтм-

2100 par rapport à la période de référence 1976-2005. Dans la continuité de la 

ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƧƻǳǊƴŞŜǎ ŎƘŀǳŘŜǎ ŀǳǊŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł ǎΩŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ŀǳ 

ŘŞǘǊƛƳŜƴǘ ŘŜǎ ƧƻǳǊƴŞŜǎ ŘŜ ƎŜƭΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎŜ 

traduire par un assèchement des sols de plus en plus marqué. Aucun changement 

ƴƻǘŀōƭŜ ƴΩŜǎǘ ǊŜƭŜǾŞ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎΦ 

Les données du DRIAS ς les futurs du climat, montrent ces évolutions : 

 

 

Figure 5 Evolution de la température départementale moyenne sur la période 2021-2100 (source : 

PCAET, DRIAS) 

 

Figure 6 : Indice sécheresse-humidité des sols sur la période 2021-2100 (source : PCAET, DRIAS) 
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Figure 7 : Evolution du nombre de jours de vague de chaleur sur la période 2021-2100 (source : PCAET, 

DRIAS) 

I.2. RELIEF 

Inscrite au pied du contrefort du plateau de Trappes et tournée vers la plaine de 

Versailles, la commune des Clayes-sous-Bois présente un dénivelé important. Les 

reliefs les plus marqués sont relevés au sud, au niveau de la forêt domaniale du Bois 

ŘΩ!ǊŎȅ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŀƭǘƛǘǳŘŜǎ ŀǘǘŜƛƎƴŀƴǘ ǇǊŝǎ ŘŜ мттƳ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ 

Ŝǘ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ Le caractère abrupt du coteau marque ainsi 

une rupture importante entre les espaces urbanisés et boisés. 

 

[Ŝ ǊŜƭƛŜŦ ŘŜǎǎƛƴŜ ǳƴŜ ǇŜƴǘŜ ŀƭƭŀƴǘ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ Ƙŀǳǘ ǾŜǊǎ ƭŜ ǎǳŘΣ ƭŜ ƴƻǊŘ Ŝǘ ƭΩŜǎǘ 

Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ [Ŝǎ ŀƭǘƛǘǳŘŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ōŀǎǎŜǎΣ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ммн ƳΣ ǎƻƴǘ ǊŜƭŜǾŞŜǎ 

au nord-est, aux abords des limites communales entre Les Clayes-sous-Bois et 

Villepreux. La pente en direction du sud est quant à elle moins importante, avec des 

altitudes variant entre 175 m au nord des boisements et 155 m au sud, en limite 

avec la commune de Trappes. 

 

La Rigole des Clayes, bien que traversant la commune au sud, ne participe 

nullement Ł ƭΩŜƴǘŀƛƭƭŜƳŜƴǘ Řǳ ǊŜƭƛŜŦΦ !ǳŎǳƴŜ ǾŀƭƭŞŜ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ 

commune.
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Carte 1 : Topographie (Biotope - 2021) 
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I.3. GEOLOGIE 

Sur le plan géologique, la commune des Clayes-sous-Bois peut être considérée en 

fonction de sa topographie : la situation de plateau et de coteau au sud, et le pied 

de coteau et la plaine au nord. 

 

Ainsi, au niveau des sols et sous-sols du plateau et du coteau occupé par la forêt 

domaniale, les formations argileuses et sableuses sont dominantes. Le pied de 

coteau ainsi que la plaine sont quant à eux majoritairement concernés par des 

limons ainsi que des formations calcaires et marneuses.  

 

De manière plus précise et selon la notice géologique n°182 « Versailles » la 

commune des Clayes-sous-Bois est concernée par les formations géologiques 

suivantes : 

 

LP. Limons des 

plateaux. 

Cette formation superficielle imperméable renferme à 

sa base des débris de roches dures tertiaires, la rendant 

ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ Lƭ Ŝǎǘ 

assez fréquent de retrouver des silex taillés en surface 

de formation, développés en particulier en bas des 

pentes. 

 

Cette formation est présente sur une surface 

importante de la moitié nord du territoire communal 

ainsi que, dans une moindre mesure, au sud-est. 

g3. Stampien 

supérieur ou Chattien 

: Meulières de 

Montmorency 

wŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀƭŎŀƛǊŜ ŘŜ .ŜŀǳŎŜΣ ŎŜǘǘŜ 

formation est présente au sommet des buttes témoins-

témoins oligocènesΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǊƻŎƘŜǎ ǎƛƭƛŎŜǳǎŜǎ 

associées à des argiles bariolées qui ont été largement 

exploitées, notamment sur le plateau de Saint-Cyr-

ƭΩ9ŎƻƭŜΣ .ƻƛǎ-ŘΩ!ǊŎȅΦ 

 

Les meulières de Montmorency sont recensées au sud 

de la commune, sur les parties les plus hautes. 

m1. Burdigalien : 

Sables de Lozère. 

Sur cette feuille, ont été reportés les lambeaux de 

sables quartzeux grossiers, mêlés à une argile 

kaolinique panachée. 

 

Bien identifiée sur la commune de Beynes, cette 

formation est moins continue sur le plateau du Bois 

ŘΩ!ǊŎȅ Ŝǘ ǊŜǎǘŜ ƳŀǊƎƛƴŀƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜǎ /ƭŀȅŜǎ-

sous-Bois, au sud-est. 

g2b. Stampien (s.s.) : 

Sables et Grès de 

Fontainebleau. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ Ŝƴ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊΣ ŘΩǳƴŜ 

épaisseur allant de 49 à 58m. Les sables sont 

essentiellement gris et micacés, blancs, colorés 

irrégulièrement par des oxydes de fer en jaunâtre, ocre 

ou rose, localement rubanés de brun. 

 

Les sables de Fontainebleau sont présents au sud de la 

commune, au niveau de la forêt domaniale du Bois 

ŘΩ!ǊŎȅΦ 

g2a. Stampien (s.s.) : 

Argiles à Corbules et 

Marmes à Huîtres. 

/ŜǘǘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ŘΩŀǊƎƛƭŜǎ ǎŀōƭŜǳǎŜǎ 

jaunâtres ou bleu verdâtres et progressivement de 

marnes à huîtres. Elle est présente sous les sables de 

Fontainebleau, reliée par des sables argileux. 

 

/Ŝǎ ŀǊƎƛƭŜǎ Ŝǘ ƳŀǊƴŜǎ ǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ 

bande au niveau du centre de la commune. 

g1. Stampien 

inférieur ou 

Sannoisien : Calcaire 

de Sannois, Caillasses  

d'Orgemont, Argile 

verte de Romainville. 

Cette formation est principalement caractérisée par sa 

faune marine et sa situation sous les marnes à Huîtres 

Inférieures. Elle se constitue de marnes sablo-calcaires 

ƎǊƛǎŜǎ ǎƻǳǎ ǳƴŜ ƳŀǊƴŜ ōƭŀƴŎƘŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŎŀƭŎŀƛǊŜ ƎǊƻǎǎƛŜǊ 

à sa base. 
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De la même manière que les marnes à huîtres, cette 

formation est présente au centre du territoire 

communal. 

e7. Bartonien 

supérieur (Ludien) : 

Marnes à Helix,  

Sur la commune des Clayes-sous-Bois, un puit de 

reconnaissance a rencontré une marne blanchâtre à 

concrétions calcaires avec Helix, épaisse de moins de 2 

m. 

 

/ŜǘǘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƻŎŎǳǇŜ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜǎǘ 

de la commune. 

e6b. Bartonien 

inférieur (Marinésien) 

: Calcaire 

de Saint-Ouen. 

Ces formations calcaires se présentent généralement 

sous forme de marnes blanchâtres et rosées avec filets 

sépiolitiques et bancs de calcaire brunâtre à pâte fine. 

 

/ŜǘǘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ł ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜǎ 

Clayes-sous-Bois. 

e6a. Bartonien 

inférieur (Auversien) : 

Sables de 

Beauchamp. 

Cette formation se présente sous la forme de sables 

verdâtres ou jaunâtres parfois argileux avec, 

localement, des passées gréseuses. 

 

¦ƴŜ ŦŀƛōƭŜ ǎǳǊŦŀŎŜ Ł ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ 

par cette formation géologique 

e5. Lutétien : Marnes 

et Caillasses, Calcaire 

grossier supérieur et 

moyen. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝssentiellement constituée de 

marnes blanchâtres et jaunâtres alternant avec des 

bancs de calcaire dur à pâte fine, souvent pétris 

d'empreintes de Cérithidés, et avec des filets argileux 

gris ou verts. 

 

Cette formation, dominante sur les communes voisines 

de Villepreux et Chavenay, ne concerne que de façon 

marginale la commune des Clayes-sous-.ƻƛǎ Ł ƭΩŜǎǘΦ 

 

La nature des sols, et notamment la présence de formations argileuses et 

ƳŀǊƴŜǳǎŜǎΣ ƛƴŘǳƛǘ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴƧŜǳx en termes de stabilité des sols.  

9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀƭŞŀ ǊŜǘǊŀƛǘ-gonflement des 

argiles au sein de la commune (cf. IV.2 Les risques de mouvement de terrain - 

Phénomène retrait-gonflement des argiles).  
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Carte 2 : Contexte géologique (Biotope - 2021) 
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tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ŘŞōǳǘ Řǳ ··ŝƳŜ ǎƛŝŎƭŜ ƭŜǎ ƳŜǳƭƛŝǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŀǊƴŜǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ Ł ŎƛŜƭ ƻǳǾŜǊǘΦ Si aucune carrière en 

ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƴΩŀ ŞǘŞ ǊŜŎŜƴǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜǎ /ŀǊǊƛŝǊŜǎ (SDC) des 

¸ǾŜƭƛƴŜǎΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ р ŀƻǳǘ мфусΣ 

ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŜŦŦƻƴŘǊŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩŀŦŦŀƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƻƭ ƭƛŞ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ 

de carrières souterraines abandonnées ayant valeur de Plan de Prévention des 

Risques Naturels Prévisibles (cf. IV.2 Les risques de mouvement de terrain - 

Effondrement de cavités souterraines). Le SDC recense par ailleurs des gisements 

de matériaux sur la commune : 

 

 

[Ŝǎ ŎŀǊǘŜǎ ŘŜ ƭΩLƴŘƛŎŜ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tŜǊǎƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜǎ wŞǎŜŀǳȄ όL5twύ 

ŞƭŀōƻǊŞŜ ǇŀǊ ƭŜ .wDaΣ ƳƻƴǘǊŜ ǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŦŀƛōƭŜ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ 

de la commune et plutôt importante au nord et au sud. La partie nord est cependant 

fortement imperméabilisée au niveau des secteurs bâtis, impliquant un risque de 

ruissellement. Les zones à ruissellement majoritaire peuvent induire un lessivage 

des limons en zone agricole, un engorgement des rigoles ainsi que des 

coulées de boues sur les versants.  

  

Figure 9 : Indice de Développement et de Persistance des Réseaux (source : SIGES Seine-

Normandie) 

 

 

Figure 8 : Gisement de matériaux sur la commune des Clayes-sous-Bois (source : Schéma 

Départemental des Carrières des Yvelines) 
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I.4. OCCUPATION DU SOL 

De manière schématique, la commune des Clayes-sous-Bois est caractérisée par 

trois typologies ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ : les milieux forestiers et naturels, les espaces 

agricoles et les espaces urbanisés.  

{Ŝƭƻƴ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŘŜ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ tŀǊƛǎ wŞƎƛƻƴ de 2021, la 

répartition est relativement équilibrée entre les espaces agricoles, naturels et semi-

naturels qui représentent 265,6 ha, soit 43 % du territoire, et les secteurs urbanisés 

couvrant 57 % de la commune avec 345,5 ha de surface. Au sein des espaces 

agricoles et naturels, les milieux forestiers sont largement dominants et couvrent 

214,6 ha au sud de la communeΣ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘƻƳŀƴƛŀƭŜ Řǳ .ƻƛǎ ŘΩ!ǊŎȅ. 

[ΩǳƴƛǉǳŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀƎǊƛŎƻƭŜ, le secteur du Colombier, ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŀǳ ƴƻǊŘΣ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ 

ŘŜ оуΣс ƘŜŎǘŀǊŜǎΦ [Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ ǎƻƴǘ ǉǳŀƴǘ Ł ŜǳȄ ŘƻƳƛƴŞǎ ǇŀǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

individuel couvrant 172,2 ha contre près de 36,9 ha ŘŞŘƛŞǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

 

Considérant les évolutions entre 2012 et 2021, on observe une diminution des 

surfaces agricoles, naturelles et semi-naturelles au profit des espaces urbanisés. Les 

milieux semi-naturels sont les secteurs les plus concernés avec un recul ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 

3 ha en 9 ans. 

 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜ recensement agricole Agreste réalisé en 2010, la commune 

des Clayes-sous-Bois compte deux moyennes et grandes exploitations mobilisant 3 

équivalents temps-plein. Selon les données du Registre Parcellaire Graphique 2021, 

3 parcelles ont été déclarées, dont une culture de blé et deux jachères. Aucune 

ǳƴƛǘŞ ŘŜ ƎǊƻǎ ōŞǘŀƛƭ ƴΩŀ ŞǘŞ ǊŜŎŜƴǎŞŜ Ŝƴ нлмлΦ
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Tableau 1 : Evolution de l'occupation des sols en hectares sur la commune des Clayes-sous-Bois (sources : MOS 2021, Institut Paris Région) 

 

 2012 2021 Evolution 2012-2021 

Bois et forêts 214,55 214,55 0 

Milieux semi-naturels 15,59 12,06 -3,53 

Espaces agricoles 38,63 38,57 -0,06 

Eau 0,39 0,39 0 

Total espaces naturels agricoles et forestiers 269,16 265,57 -3,59 

Espaces ouverts artificialisés 43,6 44,88 +1,28 

Habitat individuel 169,9 172,21 +2,31 

Habitat collectif 35,75 36,85 +1,1 

Activités 40,17 42,15 +1,98 

Equipements 11,85 11,86 +0,01 

Transports 37,79 35,47 -2,32 

Carrières, décharges et chantiers 2,81 2,03 -0,78 

Total espaces artificialisés 341,87 345,45 +3,58 

Total communal 611,03 611,03 /  
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Figure 10 : Occupation du sol des Clayes-sous-Bois (MOS 2021)
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I.5. HYDROGRAPHIE 

La commune des Clayes-sous-Bois est concernée par deux sous bassins-versants : 

le sous-bassin-versant du Ru Maldroit et le sous bassin-versant du Ru de Gally. Le 

second ne concerne la commune que de façon marginale au nord-est et le Ru de 

Gally ne traverse pas la commune des Clayes-sous-Bois. 

 

Le territoire communal dépend du SDAGE Seine-Normandie (Schéma directeur 

d'aménagement et de gestion des eaux). Il constitue un document de référence 

concernant la gestion des eaux et définit les grandes orientations, les objectifs et 

les dispositions relaǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ [Ŝ {5!D9 нлнн-2027 est 

ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǎƻƴ ŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ǎǳǊ ƭŜǎ 

ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ {ŜƛƴŜ-Normandie a été mis à jour en 2019. 

 

La commune des Clayes-sous-.ƻƛǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŀǳ ǎŜƛƴ du bassin de la Mauldre, dont la 

gestion est assurée par le Comité du Bassin Hydrographique de la Mauldre et de ses 

affluents (COBAHMA). Cette unité est couverte par un SAGE (Schéma 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄύ : le SAGE de la Mauldre, approuvé le 4 

janvier 2001 et révisé en 2015. [Ŝ {!D9 Ŝǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 

ƭƻŎŀƭŜΦ {ŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ ǎƻƴ ŎƻƴǘŜƴǳ Ŝǘ ǎŀ ǇƻǊǘŞŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ǎƻƴǘ ŎŀŘǊŞǎ 

ǇŀǊ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ Lƭ décline les orientations et les dispositions du 

SDAGE Seine-Normandie, en tenant compte des spécificités du territoire. Le SAGE 

repose sur une concertation entre les acteurs locaux.  

Concernant les autres structures de gestion, sur le sous bassin-versant du ru de 

DŀƭƭȅΣ ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩ9ƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ wǳ ŘŜ Dŀƭƭȅ 

ό{L!9wDύ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜ 

ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ Řǳ wǳΦ 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ŀǳŎǳƴŜ ǎǘructure de ce type 

ƴΩŜǎǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ wǳ aŀƭŘǊƻƛǘΦ 

 

/ŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 

Eaux superficielles 

Le programme de mesures 2022-2027 du bassin Seine-Normandie indique que la 

qualité physico-chimique du bassin-versant de la MauldreΣ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ƭŀ 

commune, est, de manière générale, fortement dégradée.  

Ce bassin est en effet ǎƻǳƳƛǎ Ł ŘŜ ŦƻǊǘŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ǎΩŜȄŜǊœŀƴǘ Řŝǎ ƭΩŀƳƻƴǘ 

du bassin (Versailles, Saint-Quentin-en-¸ǾŜƭƛƴŜǎύΦ ! ƭΩŞǘƛŀƎŜΣ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ όDŀƭƭȅΣ 

Maldroit, Elancourt) sont alimentés en grande partie par les rejets des stations 

ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ 

à la dégradation de la qualité des eaux.  

Le réseau hydrographique sur la commune des Clayes-sous-Bois est limité et se 

ŎƻƳǇƻǎŜ ŘŜ ƭŀ wƛƎƻƭŜ ŘŜǎ /ƭŀȅŜǎ ŀǳ ǎǳŘΣ ǉǳƛ ŀǎǎǳǊŜ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳƛŜǎ 

Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ .ƻƛǎ ŘΩ!ǊŎȅ Ŝǘ du Ru Maldroit qui longe la limite 

communale sud-ouest. 

{Ŝƭƻƴ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Ƴƛǎ Ł ƧƻǳǊ Řǳ {5!D9 {ŜƛƴŜ-Normandie, seul le Ru Maldroit est 

ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜ : FRHR232A-H3049000 « Ru 

Maldroit »Φ /Ŝ wǳΣ Řƻƴǘ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ оп ƪƳчΣ Ŝǎǘ ǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ 

12,5 km qui prend sa source Ł ¢ǊŀǇǇŜǎΣ ŀǳ ƴƻǊŘ Řǳ tŀǊŎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ tƛǎǎŀƭƻǳǇ Ŝǘ 

rejoint la Mauldre à Beynes. 

[ŀ ŘŞǘŞǊƛƻǊŀǘƛƻƴΣ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ ƻǳ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜΣ Ŝǎǘ ŀƴŀƭȅǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ 

Seine-Normandie qui ŘǊŜǎǎŜ ǳƴ ōƛƭŀƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǎŜƭƻƴ ŘŜǳȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ Υ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƘƛƳƛŜΦ [Ŝ ōǳǘ Şǘŀƴǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ 

ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ŘŞƎǊŀŘŞŜǎ Ŝǘ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ Řƻƴǘ ŜƭƭŜǎ ƭŜ ǎƻƴǘ ŀŦƛƴ ŘΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 

de restauration aboutissant à un « bon état ». Suivant la nature de la dégradation, 

les échéances définies pour atteindre ce « bon état » varient entre 2015 et 2033. En 

ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƘƻƛǎƛǎΣ ƻƴ ƻōǘƛŜƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ζ ōƻƴ Şǘŀǘ 

global » des eaux. 
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Selon le SDAGE Seine-Normandie, ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ 

superficielle est la suivante : 

 

Masse 

ŘΩŜŀǳ 
Objectif SDAGE Seine-

Normandie 2010-

2015 

Evaluation du SDAGE 

Seine-Normandie 

2022 

Objectif SDAGE Seine-

Normandie 2022-2027 

Etat 

écologique, 

délais 

Etat 

chimique, 

délais 

Etat 

écologique 

Etat 

physico-

chimique 

Etat 

écologique, 

délais 

Etat 

chimique, 

délais 

FRHR232A-

H3049000 

« Ru 

Maldroit » 

Bon état 

potentiel, 

2027 

Bon 

état, 

2021 

Moyen Mauvais Bon 

potentiel à 

ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ 

de 

certains 

éléments, 

2027* 

Bon état à 

ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ 

de 

certains 

éléments, 

2027* 

*Pour certains éléments, les objectifs du SDAGE prévoient une dérogation. Ainsi, 

ǇƻǳǊ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ нлнт Ŝǎǘ ƭŀ ƴƻƴ-dégradation de la qualité actuelle. 

 

{Ŝƭƻƴ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ нлмфΣ ƭŜ wǳ aŀƭŘǊƻƛǘ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ 

pouvant expliquer son état écologique et chimiqueΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ 

hydromorphologiques, de pressions liées aux macropolluants et micropolluants 

ainsi que de pressions phytosanitaires. 

Eaux souterraines 

5ŜǳȄ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜǎ /ƭŀȅŜǎ-

sous-Bois Υ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ CwIDмлн ζ Tertiaire du Mantois à l'Hurepoix » et la 

ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ CwIDнму ζ Albien-néocomien captif ». 

 

[ŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ мΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ 

rencontrée depuis la surface. Elle est à dominante sédimentaire. Son écoulement 

est entièrement libre et elle est affleurante sur 2 325 km², soit près de 96 % de sa 

surface. 

[ŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ζ Albien-néocomien » est quant à elle de niveau 2 et donc sous 

recouvrement de la première. Elle est également à dominante sédimentaire. En 

revanche, elle est entièrement captive. 

¦ƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŘƛǘŜ ŎŀǇǘƛǾŜ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ζ ǎƻǳǎ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ηΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire 

recouverte par une formation géologique peu perméable. Cette protection par une 

ŎƻǳŎƘŜ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƭŜ ƭŜǳǊ ŀǎǎǳǊŜ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞΣ ŎΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ 

surexploiǘŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ /ŜǘǘŜ ǎǳǊŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ǳƴ 

renouvellement très lent, conférant à ces ressources en eau, un caractère limité. 

¦ƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŘƛǘŜ ƭƛōǊŜ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

perméable permettant une recharge par infiltration. Les nappes libres ont un temps 

de renouvellement moins long. En revanche, elles sont bien plus vulnérables aux 

pollutions diffusŜǎ όŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎΣ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎΧύ. 
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Selon le SDAGE Seine-Normandie, ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ŎŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 

souterraine est la suivante : 

 

Masse 

ŘΩŜŀǳ 

Objectif SDAGE 

Seine-Normandie 

2010-2015 

Evaluation du SDAGE 

Seine-Normandie 

2022 

Objectif SDAGE Seine-

Normandie 2022-2027 

Etat 

quantitatif, 

délais 

Etat 

chimique, 

délais 

Etat 

quantitatif 

Etat 

chimique 

Etat 

quantitatif, 

délais 

Etat 

chimique, 

délais 

FRHG102 

« Tertiaire 

du Mantois 

à 

l'Hurepoix » 

Bon état, 

2015 

Bon 

état, 

2027 

Bon Médiocre Bon état, 

depuis 

2015 

Bon état à 

ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ 

de 

certains 

éléments, 

2027* 

FRHG218 

« Albien-

néocomien 

captif » 

Bon état, 

2015 

Bon 

état, 

2015 

Bon Bon Bon état, 

depuis 

2015 

Bon état, 

depuis 

2015 

 

*Pour certains éléments, les objectifs du SDAGE prévoient une dérogation. Ainsi, 

ǇƻǳǊ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ нлнт Ŝǎǘ ƭŀ ƴƻƴ-dégradation de la qualité actuelle. 

 

9ƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŎŀǇǘƛŦΣ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ζ Albien néocomien » présente 

une faible vulnérabilité face aux diverses pressions, ce qui lui confère un bon état 

chimiqueΦ 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ζ ¢ŜǊǘƛŀƛǊŜ Řǳ aŀƴǘƻƛǎ Ł ƭΩIǳǊŜǇƻƛȄ », 

affleurante à 96%, est vulnérable face aux pressions liées aux nitrates et 

phytosanitaires et présente ainsi un état chimique médiocre. 

 

Sources 

Sur le territoire communal, une ligne de résurgence est observée en limite avec la 

ŦƻǊşǘ ŘƻƳŀƴƛŀƭŜ Řǳ .ƻƛǎ ŘΩ!ǊŎȅ : 

 Source du parc de Diane : la source a été aménagée par la mairie ; 

 Source du Cormier : sur cette zone anciennement marécageuse, le chemin et 
ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘǊŀƛƴŞǎ Ŝǘ ŞǾŀŎǳŞǎ ǾŜǊǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ; 

 Source Pervenches : des résurgences sont collectées dans les propriétés privées 
et évacuées vers le réseau unitaire ; 

 Source Tasses : à distinguer du forage des Tasses (cf. partie Eau potable). Au 
ǎǳŘ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ Řǳ ±ŀƭ ŘŜǎ /ƭŀȅŜǎΣ ƭŀ ȊƻƴŜ ōƻƛǎŞŜ Ŝǎǘ ƘǳƳƛŘŜΦ /ŜǘǘŜ ǎƻǳǊŎŜ Ŝǎǘ 
collectée Ŝǘ ǇƻƳǇŞŜ ǇƻǳǊ şǘǊŜ ŜƴǎǳƛǘŜ ŞǾŀŎǳŞŜ ǾŜǊǎ ǳƴ ŦƻǎǎŞ Ł ƭΩŜǎǘ, qui rejoint 
ƭŜ Ǌǳ ŘŜ ƭΩ!ǊŎȅΦ 

Figure 11 : Résurgences observées sur la commune (source : Saint-Quentin-en-Yvelines) 
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Carte 3 : Contexte hydrographique et hydrogéologique (Biotope - 2021) 
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Carte 4 : Etat des masses d'eau (Biotope - 2021) 
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I.6. A RETENIR 
Atouts et opportunités Contraintes et menaces 

Un climat tempéré et doux sur le département des Yvelines. 

 

¦ƴ ǊŜƭƛŜŦ ƳŀǊǉǳŞΣ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǇƭŀǘŜŀǳ ŘŜ ¢ǊŀǇǇŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ŘŜ 

Versailles. 

 

Des gisements de matériaux présents sur la commune. 

 

Des espaces naturels et semi-naturels bien représentés sur le territoire 

communal Υ ŦƻǊşǘ ŘƻƳŀƴƛŀƭŜ Řǳ .ƻƛǎ ŘΩ!ǊŎȅΦ 

5Ŝǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ 

 

5Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǊŞǎǳǊƎŜƴŎŜ Ŝƴ ƭƛǎƛŝǊŜ Řǳ ōƻƛǎ ŘΩ!ǊŎȅ ǘǊŀŘǳƛǎŀƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ 

ressource en eau dans les sols. 

5Ŝǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ǉǳƛ Ǿƻƴǘ ǎΩŀŎŎŜƴǘǳŜǊ Ŝǘ ƛƳǇŀŎǘŜǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ. 

 

Une nature des sols, et notamment la présence de formations argileuses et 

marneuses, pouvant induire des enjeux de stabilité des sols et de ruissellement. 

 

Des eaux superficielles présentant un état écologique et chimique moyen à 

médiocre et une nappe souterraine libre présentant également un état chimique 

médiocre. 

 

5ƛǾŜǊǎŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ŜȄŜǊŎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ : 

hydromorphologiques, macropolluants et micropolluants, phytosanitaires. 

 

Des eaux souterraines également concernées par différentes pressions : nitrates 

et phytosanitaires. 

 

Des zones de résurgences identifiées à prendre en compte en termes de gestion 

des eaux 

 

Enjeux 

 

 Prendre en compte la géographie comme élément de composition urbaine du territoire 

 Atteindre le bon état écologique et chimique ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜ ζ Ru Maldroit », conformément aux objectifs du SDAGE 

 Atteindre le bon état chimique ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ « Tertiaire du Mantois à l'Hurepoix », Ŝǘ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ « Albien-néocomien captif », 
conformément aux objectifs du SDAGE 

 Maintenir le bon état quantitatif des eaux souterraines « Tertiaire du Mantois à l'Hurepoix » et « Albien-néocomien captif » Ŝƴ ǎΩŀǎǎǳǊŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ōƻƴƴŜ ŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ 
besoins et disponibilité de la ressource 

 Préserver physiquement le Ru Maldroit et la Rigole des Clayes (berges, ripisylve, lit majeur, etc.)
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II. PATRIMOINE NATUREL ET PAYSAGER 

II.1. LES GRANDS PAYSAGES 

{Ŝƭƻƴ ƭΩ!ǘƭŀǎ ŘŜǎ tŀȅǎŀƎŜǎ ŘŜǎ ¸ǾŜƭƛƴŜǎΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜǎ /ƭŀȅŜǎ-sous-.ƻƛǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ 

dans deux unités paysagères : ƭΩǳƴƛǘŞ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ŘŜ ζ La plaine de Versailles » au 

nord, Ŝǘ ƭΩǳƴƛǘŞ ζ Plateau de Saint-Quentin-Yvelines » au sud.  

 

La Plaine de Versailles 

 

« La plaine de Versailles » est un site de 2 605 hectares, à la topographie plane dont 

ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ƻǎŎƛƭƭŜ ŜƴǘǊŜ ммл Ŝǘ мнл ƳΦ Ce paysage est une composition à la fois 

ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Ŝǘ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜΣ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǎŀƴǘ ŘŜ 

ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊƛǎƛŜƴƴŜΦ [ŀ ǇƭŀƛƴŜ ŘŜ ±ŜǊǎŀƛƭƭŜǎ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƳŀǊǉǳŞŜ ǇŀǊ ƭŀ 

ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ, qui cadrent le paysage, et ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Řƻƴǘ ƭŜ 

Ǌǳ ŘŜ DŀƭƭȅΦ /Ŝ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ǿƛǎ-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 

des villages historiques sur les marges de la plaine. Si ce site est ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 

ŎƻƴǎŜǊǾŞΣ ŎΩŜǎǘ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǘŞƎŞ ŘŜǇǳƛǎ мфтпΦ /ΩŜǎǘ ŘΩŀōƻǊŘ ƭŜ Schéma 

5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Řǳ ±ŀƭ ŘŜ Dŀƭƭȅ ό{5!¦ ±ŀƭ ŘŜ Dŀƭƭȅύ ǉǳƛ 

a permis sa préservation en faisant prévaloir la protection des terres agricoles sur 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 5ŞŎƭŀǊŞ ŎŀŘǳǉǳŜ ŀǳ ŘŞōǳǘ Řǳ ··LŝƳŜ ǎƛŝŎƭŜΣ ƭΩ9ǘŀǘ ŀ ǇǊƛǎ ƭŜ ǊŜƭŀƛ Ŝƴ 

classant la partie Est afin de préserver la perspective du château de Versailles. Afin 

de pallier le déséquilibre entǊŜ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻǳŜǎǘ Ŝǘ ŜǎǘΣ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ tƭŀƛƴŜ ŘŜ 

Versailles (APPVPA) a été créée. 

 

La Plaine de Versailles fait ainsi ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎƘŀǊǘŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛǾŜ ǎƛƎƴŞŜ 

par les 24 communes adhérentes de ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ tŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ ŘŜ ƭŀ tƭŀƛƴŜ ŘŜ 

Versailles. Cette charte définit 5 grandes orientations : 

- Orientation 1 Υ aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŎƻƳƳŜ ǎƻŎƭŜ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ; 

- Orientation 2 : Cultiver un « dialogue paysager » entre les espaces agraires 

et bâtis ; 

- Orientation 3 : Enrichir les paysages par une politique environnementale ; 

- Orientation 4 : Comprendre les paysages agricoles de la plaine et 

communiquer auprès du grand public ; 

- Orientation 5 : Valoriser le patrimoine culturel. 

[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

ŎƻƳǇǊŜƴŘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Řǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ 

ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜƭƻǳǎŜǎ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎΣ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŦƭƻǊŜΣ ŘŜ ŦŀǳŎƘŜǎ 

raisonnées, de la restauration de haies, de la gestion et du maintien des zones 

humides et milieux aquatiques. La charte ne constitue pas un document opposable, 

ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ƳƻǊŀƭΦ  

 

[ŀ ŎƘŀǊǘŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ƳŜǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŜȄŜǊƎǳŜ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴƧŜǳȄ 

concernant les zones agricoles à préserver ainsi que les zones de contacts entre 

espaces agraires et urbains. Sur ce dernier point, un guide à destination des 

communes a été élaboré afƛƴ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

lisières agri-urbaines.  

 

La commune des Clayes-sous-Bois Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ŎŜǘ ŜƴƧŜǳ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ 

ǳƴ ŦǊƻƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŞŦƛƴƛǘ ǇŀǊ ƭŜ {5wLC ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ agricole 

du Colombier. 

Par ailleurs, le secteur du Colombier est défini au sein de la charte paysagère 

participative comme un espace à enjeux en termes de continuités agricoles et 

paysagères. 

 

Aussi, le Schéma Départemental pour un Développement équilibré des Yvelines 

(SDADEY) voté le 12 juillet 2006 et constituant un document de référence 

stratégique, fixe une orientation de préservation et de mise en valeur de la Plaine 

ŘŜ ±ŜǊǎŀƛƭƭŜǎΦ [Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎƻƴǘ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩŀǾŀƴŎŞŜ ŘŜǎ ŦǊƻƴǘǎ ǳǊōŀƛƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 

ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ǳƴŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ Ŝƴ ƎŞǊŀƴǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎricoles de manière à 

conserver la qualité paysagère en développant des modes de déplacements de 

découverte et de loisir. 
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Figure 13 : Les contacts entre les espaces bâtis et les espaces agricoles (Charte paysagère participative 

de la plaine de Versailles) 

 

Figure 12 : Les espaces à enjeux - continuités agricoles et paysagères à 

maintenir (Charte paysagère participative de la plaine de Versailles) 
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Cette unité paysagère de la Plaine de Versailles est elle-même subdivisée en plaines 

délimitées par les vallons. Les Clayes-sous-.ƻƛǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŀƛƴǎƛ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻǘŜŀǳ ŘŜ 

Plaisir/Les Clayes-sous-Bois. La commune est délimitée au nord par le domaine de 

Versailles, une plaine agricole parsemée de massifs boisés et au sud par la forêt 

ŘƻƳŀƴƛŀƭŜ Řǳ .ƻƛǎ ŘΩ!ǊŎȅ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ près de 213 hectares, soit 35% de 

ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ {ŀ ƭƛŀƛǎƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘŜ {ŀƛƴǘŜ-Apolline fait de cet 

ensemble un véritable ǇƻǳƳƻƴ ǾŜǊǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ 

 

 

Figure 15 : Plaisir et les Clayes-sous-Bois, en contrebas de la forêt domaniale de Bois-ŘΩ!ǊŎȅΦ ό!ǘƭŀǎ ŘŜǎ 

paysages - © 2014 Agence B. Folléa - C. Gautier paysagistes urbanistes / DRIEE-IF / Conseil Général des 

Yvelines) 

Le plateau de Saint-Quentin-en-Yvelines  

 

« Le plateau de Saint-Quentin-en-Yvelines » correspond à la partie urbanisée du 

nord du Hurepoix. Anciennement agricole, ce secteur est délimité par la forêt 

ŘƻƳŀƴƛŀƭŜ Řǳ .ƻƛǎ ŘΩ!ǊŎȅ ŀǳ ƴƻǊŘΣ /ƻƛƎƴƛŝǊŜǎ ŀǳ ǎǳŘΣ DǳȅŀƴŎƻǳǊǘ Ł ƭΩŜǎǘ Ŝǘ 

aŀǳǊŜǇŀǎ Ł ƭΩƻǳŜǎǘΦ 

Son urbanisation reste discrète au sein du paysage en raison des boisements qui 

ƭΩŜƴǘƻǳǊŜƴǘΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ǇŜǳ, voire non visible, depuis les plaines de Versailles 

ŀǳ ƴƻǊŘ Ŝǘ ŘŜ bŜŀǳǇƘƭŜκWƻǳŀǊǎ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ǇƭŀǘŜŀǳȄ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Řǳ 

IǳǊŜǇƻƛȄ Ł ƭΩŜǎǘ Ŝǘ ŀǳ ǎǳŘ ǉǳƛ ǎŜ ǊŀǘǘŀŎƘŜƴǘ ŀǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ŘŜǎ ζ vallées et plateaux de 

Chevreuse ».  

 

Comme partout ailleurs dans le département, les rebords forestiers du plateau 

ƧƻǳŜƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ŦƻǊǘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΦ !ǳ ƴƻǊŘ Ŝǘ Ł ƭΩƻǳŜǎǘΣ ƭŜ 

ǇƭŀǘŜŀǳ ǳǊōŀƴƛǎŞ Ŝǎǘ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŞƭƛƳƛǘŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇŜƴǘŜǎ ǉǳƛ ǎΩƛƴŎƭƛƴŜƴǘ 

respectivement sur la plaine de Versailles et sur la plaine de Jouars/Neauphle. Cette 

limite topographique est renforcée par les boisements des pentes et le rebord du 

plateau : forêt domaniale de Maurepas, forêt départementale de Sainte-Apolline en 

limite nord-ouest, forêt domaniale de Bois-ŘΩ!ǊŎȅΣ ōƻƛǎ ŘŜ {ŀǘƻǊȅΦ 

 

Figure 14 : Les coupures de infrastructures participent à décomposer le territoire en unités locales : les plateaux urbains est et 

ouest de Saint-Quentin-en-Yvelines de part et d'autre de la RN 10 et de la voie ferrée, et les trois îles satellites formées par Bois 

d'Arcy, l'ensemble La Verrière et le Mesnil-Saint-Denis, et enfin le Plateau de Satory. (Atlas des paysages - © 2014 Agence B. 

Folléa - C. Gautier paysagistes urbanistes / DRIEE-IF / Conseil Général des Yvelines) 
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Le plateau de Saint-Quentin-en-Yvelines est caractéristique des années 1970 en 

ǘŜǊƳŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ŘŜ ƭŀǊƎŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǊƻǳǘƛŝǊŜǎΣ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ 

ǾŜǊǘǎΣ ŘŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŀǳȄ ŦƻǊƳŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 

ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǾƛƭƭŜǎΦ /ΩŜǎǘ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀƴƎ ŘŜ {ŀƛƴǘ-

Quentin qui constitue une importante base de loisirs sur les communes de 

Montigny-le-Bretonneux et Trappes, au sud des Clayes-sous-Bois.  

Le secteur est également marqué par le passage de grands axes de communication : 

ƭŀ wbмнΣ ƭŀ wbмл ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !мнΦ /Ŝǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ 

notamment au découpage du plateau en sous-unités paysagères. La commune des 

/ƭŀȅŜǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ .ƻƛǎ ŘΩ!ǊŎȅΣ ŘŞƭƛƳƛǘŞ ǇŀǊ ƭŀ base de loisir, la RN12 et la A12. 

 

[Ŝ tƭŀƴ tŀȅǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Quentin-en-Yvelines 

 

5ŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 

locaux, la CA Saint-Quentin-en-¸ǾŜƭƛƴŜǎ ǎΩŜǎǘ ŘƻǘŞŜ ŘΩǳƴ tƭŀƴ tŀȅǎŀƎŜ ǉǳƛ ǎŜ 

ŎƻƳǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎΣ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴΦ 

 

Le Plan Paysage dessine par ailleurs huit sous-unités paysagères au sein du territoire 

intercommunal. La commune des Clayes-sous-.ƻƛǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǎƛȄ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ : 

 La ceinture forestière ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘƻƳŀƴƛŀƭŜ Řǳ .ƻƛǎ ŘΩ!ǊŎȅ ; 

 Les plaines agricoles sur le secteur du Colombier ; 

 La nappe pavillonnaire ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘ ŘŜ ±ƛƭƭŜǇǊŜǳȄ Ł ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜǎ 
Clayes-sous-Bois ; 

 Les quartiers mixtes ŘŞƭƛƳƛǘŞǎ ŀǳ ǎǳŘ ǇŀǊ ƭŀ ǊǳŜ IŜƴǊƛ tǊƻǳ Ŝǘ Ł ƭΩŜǎǘ ǇŀǊ ƭŀ ǊǳŜ 
Jacques Duclos ; 

 La ville franchisée définie par le front commercial de Plaisir, au nord ; 

 Les grands ensembles dénommés « enclave collective des-Clayes-sous-Bois » à 
ƭΩŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ. 

Le diagnostic établit plusieurs cartes de synthèses sur les thématiques « Habiter », 

« Travailler », « Se nourrir », « Se divertir », « Se déplacer » et « Transmettre » avec, 

ǇƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǘƻǳǘǎΣ ŘŜ ŦǊŀƎƛƭƛǘŞǎ Ŝǘ ŘΩŜƴƧŜǳȄΦ 

 

La commune des Clayes-sous-Bois est concernée par les enjeux suivants : 

 Habiter : en raison de la politique de zonage, la commune présente des franges 
infra-urbaines à améliorer, traduisant des juxtapositions brusques de formes 
urbaines. Cette frange passe au niveau de la rue Henri Prou, au centre de 
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ōŃǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ǳǊōŀƛƴ Ł 
ŦƻǊǘǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩǳǎŀƎŜ ǎƻƴǘ ǊŜŎŜƴǎŞǎΦ 

 Travailler : ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǳ ƴƻǊŘ ŘŜǎ /ƭŀȅŜǎ-sous-Bois constitue un pôle 
ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ {v¸Φ /Ŝ ǇƾƭŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ 
de mesures de valorisation visant à le décloisonner. Les enjeux sont donc de 
travailler sur leur intégration au sein de la commune avec des liaisons douces à 
ŎǊŞŜǊ ƻǳ ŀŦŦƛǊƳŜǊ ǎǳǊ ƭΩŀȄŜ ƴƻǊŘ-sud et ouest-est. 

 Se nourrir : les espaces agricoles se concentrent sur le secteur du Colombier, 
délimité par une frange agri-ǳǊōŀƛƴŜ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ŀŦƛƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ 
sur une transition paysagère entre milieux agricoles et urbains. Sur ce secteur 
sont préconisés la plantatiƻƴ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ōƻŎŀƎŝǊŜǎ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 
agricoles nouveaux. 

 Se divertir : le développement de parcours piétons et cyclables est envisagé au 
ƴƻǊŘ Ŝǘ Ł ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘŜ ǊŜƭƛŜǊ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘŜ ŘƛǾŜǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ. 

 Se déplacer : cet axe reprend les parcours piétons et cyclables ainsi que les 
ƭƛŀƛǎƻƴǎ ŘƻǳŎŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩactivité. 

 Transmettre : Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 
ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘƻƳŀƴƛŀƭŜ Řǳ .ƻƛǎ ŘΩ!ǊŎȅ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 
rigole des Clayes. Un héritage bâti à requalifier est également présent. 

[Ŝ Ǉƭŀƴ ǇŀȅǎŀƎŜ ŘŞŎƭƛƴŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ǎƻƴǘ ŀŦŦƛƭƛŞǎ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 

visant à répondre aux enjeux définis dans le diagnostic. 

La commune des Clayes-sous-Bois est concernée par les objectifs et actions 

suivantes : 

 

 

5ŞŎƻǳǾǊƛǊ Ŝǘ ǎΩŀǇǇǊƻǇǊƛŜǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ  

- CŀƛǊŜ ŘŞŎƻǳǾǊƛǊ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǳƴ 

ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǇǊƻƳŜƴŀŘŜǎ ǉǳƛ ŘŜǎǎŜǊǘ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎǳƭǘǳǊŜƭΣ ƴŀǘǳǊŜƭΣ 

ludique, commercial, sportif, et patrimonial 
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o Mettre en place un réseau de promenades complémentaire au 

DǊŀƴŘ /ƘŜƳƛƴ ǊŜƭƛŀƴǘ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŞǘŀǇŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 

ŘŜǎ мн ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ : le Grand Chemin est un 

ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǇŞŘŜǎǘǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ 

le nord de la commune des Clayes-sous-.ƻƛǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǾƛǎŞ Ŝǎǘ ƭŀ 

ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƘŜƳƛƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ. 

o Établir des corridors écologiques reliant les grands réservoirs de 

biodiversité du territoire : un corridor pourrait être établit au sud 

ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇƻǳǊ ǊŜƭƛŜǊ ƭŜ .ƻƛǎ ŘΩ!ǊŎȅ ŀǳȄ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘǎ ƭŀ ŎƻƭƭƛƴŜ ŘΩ9ƭŀƴŎƻǳǊǘ. 

- Aménager des parcours piétons-cycles lisibles et agréables 

o Résorber les fractures créées par les infrastructures de transport 

en prévoyant leur traversée par les modes doux : la zone 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ŎŜǘǘŜ ŀŎǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ 

ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ Řǳ ƴƻǊŘ ŀǳ ǎǳŘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜǎǘ ǾŜǊǎ ƭΩƻǳŜǎǘΦ 

o tŀŎƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŀȄŜǎ ǘǊŀǾŜǊǎŀƴǘ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŀƴǘ 

les profils de voirie au bénéfice des circulations douces : 

notamment sur la D98 en limite nord de la commune et sur la D11 

ŘŞƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ. 

tŜƴǎŜǊ ƭŜǎ ŦǊŀƴƎŜǎ ŎƻƳƳŜ ǾƛǘǊƛƴŜǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 

- Améliorer la rencontre et les synergies entre espaces habités et cultivés / 

Favoriser les circuits courts 

o Identifier et valoriser les lisières agricoles et forestières de 

ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 

spécifique(s) : en favorisant la biodiversité, en renforçant la 

Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƛŜ Ŝǘ Ŝƴ ŀƳŞƭƛƻǊŀƴǘ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ł ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 

au niveau de la limite sud du secteur du Colombier. 

o CŀŎƛƭƛǘŜǊ Ŝǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ Řǳ ōŃǘƛ 

agricole contribuant à valoriser cette activité et son économie sur 

le territoire Υ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭΩŀōŀƴŘƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ ŘŜ 

favoriser leur réhabilitation. 

o tǊƻǘŞƎŜǊ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ǊǳǊŀǳȄ ŘŜǎ ǘŜƴǘŀǘƛǾŜǎ 

ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƴǘŜƴƴŜǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ : cet aspect 

concerne le secteur du Colombier.  

- Requalifier les interfaces intra-ǳǊōŀƛƴŜǎ ǇƻǳǊ ǊŜƴƻǳǾŜƭŜǊ ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 

o Lancer une démarche de perméabilisation des sols et de 

Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦǎ Ŝǘ ǇǊƻŘǳŎǘƛŦǎ : 

ŎŜƭŀ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 

de Plaisir et des Clayes-sous-Bois. 

o Requalifier les grands axes de communication bordant les 

quartiers habités : au niveau de la D11 et de la D98. 

Cultiver de nouveaux usages dans les espaces vécus 

- Préserver le caractère architectural postmoderne des quartiers « ville 

nouvelle » tout en accompagnant leurs évolutions contemporaines 

o Protéger les formes urbaines remarquables dans le cadre du PLU : 

le territoire communal se caractérise par une majorité de 

quartiers à dominante pavillonnaire, des quartiers mixtes à 

ƭΩƻǳŜǎǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘŜ ƎǊŀƴŘǎ ŜƴǎŜƳōƭŜǎ Ł ƭΩŜǎǘ. 

o Mettre en place des méthodes de gestion alternatives et 

ŜȄǘŜƴǎƛǾŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇƭŀƴǘŞǎ : en favorisant la 

biodiversité en adaptant les modes de gestion afin de rationaliser 

Ŝǘ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜΦ 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ. 

- 5ƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ 

o Engager de nouvelles démarches architecturales et urbaines dans 

ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ 

verticalisation du bâti, ŘΩǳƴŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ 

ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŜŦŦƛŎŀŎŜ Ŝƴ 

termes de transports. 

Ainsi les secteurs à enjeux sur la commune se concentrent autour des zones 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ό½ƻƴŜ ƳƛȄǘŜ Řǳ /ƘşƴŜ {ƻǊŎƛŜǊΣ ½ƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ /ƘŜƳƛƴ 

des Eaux, Zone industrielle du Gros Caillou, Zone industrielle des Dames ς cf. le 

Diagnostic socio-économique du rapport de présentation) et du secteur agricole le 

Colombier, au nord du territoire communal. 
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Carte 5 : Les enjeux paysagers (Biotope - 2021) 
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II.2. DES ZONAGES INSTITUTIONNELS QUI 

TEMOIGNENT DE LA QUALITE ECOLOGIQUE DU 

TERRITOIRE 

Certains espaces naturels remarquables montrent une qualité ou un intérêt qui se 

traduit par une reconnaissance au niveau européen, national ou régional (voire un 

ƴƛǾŜŀǳ Ǉƭǳǎ ƭƻŎŀƭύΦ /Ŝǎ ǎƛǘŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀƭƻǊǎ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ƻǳ 

ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎΣ Ǿƻire de « labels », qui contribuent à leur préservation à long terme. 

.ƛŜƴ ǉǳŜ ǘƻǳǎ ŎŜǎ ȊƻƴŀƎŜǎ ƴΩŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ǇƻǊǘŞŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΣ 

ils doivent néanmoins être pris en compte par le PLU afin de définir un projet de 

territoire qui permette : 

 [ŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Τ 

 Une meilleure prise en compte des incidences potentielles des aménagements 
Ŝǘ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ŞǾƛǘŜƴǘ ǳƴŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ 
anthropique sur les espaces naturels et semi-naturels les plus fragiles. 

Sur le territoire du PLU est répertoriée une ZNIEFF de type II, au niveau de la forêt 

ŘƻƳŀƴƛŀƭŜ Řǳ .ƻƛǎ ŘΩ!ǊŎȅ, au sud de la commune des Clayes-sous-Bois. 5ΩŀǳǘǊŜǎ 

ZNIEFF et sites Natura 2000 sont présents à proximité de la commune. 

 

½ƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ŦŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ 

(ZNIEFF) 
 

[Ŝǎ ½ƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ŦŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ ό½bL9CCύ 

ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŞƭƛƳƛǘŞŜǎ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎΦ /Ŝǎ 

ŘŜǊƴƛŜǊǎ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ 

de fortes ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴΦ 

Deux types de ZNIEFF sont distingués : 

Les ZNIEFF de type II correspondent à des grands ensembles naturels riches ou peu 

modifiés, ou bien présentant des potentialités biologiques importantes. Une ZNIEFF 

de type II présente ainsi des milieux naturels formant un ou plusieurs ensembles. 

/ƘŀǉǳŜ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŎƻƳōƛƴŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ 

présentant des caractéristiques homogènes dans leur structure ou leur 

ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞΦ /ŜǘǘŜ ƴƻǘƛƻƴ 

ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ƴΩŜȄŎƭǳǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ǉǳΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ǘȅǇŜ LL ŦŀǎǎŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ 

aménagements sous réserve du respect des écosystèmes généraux. 

Les ZNIEFF de type I correspondent à des secteurs à la superficie en général limitée 

Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎΣ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƻǳ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ 

remarquables, rares ou bien caractéristiques du patrimoine national ou régional. Ce 

type de ZNIEFF abrite obligatoirement au moins une espèce patrimoniale, justifiant 

la valeur patrimoniale élevée du site par rapport aux milieux naturels ou semi-

naturels périphériques. Les ZNIEFF de type I correspondent donc, en général, à un 

enjeu important de préservation voire de valorisation de milieux naturels.  

[ΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ½bL9CC ǊŜǇƻǎŜ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƻǳ 

ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ł ŦƻǊǘ ƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭΦ /Ŝǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ǎƻƴǘ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ 

ƭƛǎǘŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘŜǎ ½bL9CCΦ [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 

ŘΩǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ŘŜ ŎŜǎ listes permet de définir une ZNIEFF. 
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[ŀ ƭƛǎǘŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘƛǘŜǎ ζ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘŜǎ η ǊŜƎǊƻǳǇŜ Υ 

Les espèces en danger, vulnérables, rares ou remarquables répondant aux cotations 

ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ ƭΩ¦L/b ƻǳ ŜȄǘǊŀƛǘŜǎ ŘŜ ƭƛǾǊŜǎ ǊƻǳƎŜǎ ǇǳōƭƛŞǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜƳŜƴǘΣ 

ǊŞƎƛƻƴŀƭŜƳŜƴǘ ƻǳ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Τ 

5Ŝǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜƳŜƴǘΣ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜƳŜƴǘΣ ƻǳ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ 

ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜǎ ƻǳ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ 

patrimonial réel au regard du contexte national et régional ; 

5Ŝǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Ł ƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ όŜǎǇŝŎŜǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩŀƛǊŜΣ ǎǘŀǘƛƻƴǎ 

ŘƛǎƧƻƛƴǘŜǎΣ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ǇŀǊ ƭŜǳǊǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎΣ ΧύΦ 

[Ŝǎ ½bL9CC ǎƻƴǘ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ 

ŘƛǊŜŎǘŜΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴǘŜƴǳŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ½bL9CC ŘƻƛǾŜƴǘ 

şǘǊŜ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ǎƻƴǘΣ ŘŜ ŦŀƛǘΣ ŘŜǎ ǇƻǊǘŜǊ 

à connaissance 

La commune des Clayes-sous-Bois est concernée par une ZNIEFF de type II : 

« 110020349 - FORÊT DE BOIS-D'ARCY ». Ce site couvre une superficie de 574,2 

hectares sur les communes de Plaisir, Les Clayes-sous-.ƻƛǎΣ ±ƛƭƭŜǇǊŜǳȄΣ .ƻƛǎ ŘΩ!ǊŎȅΣ 

Fontenay-le-Fleury et Saint-Cyr-ƭΩ9ŎƻƭŜΦ 

 

Par sa topographie et son exposition, la forêt domaniale Řǳ .ƻƛǎ ŘΩ!ǊŎȅ présente 

une influence sub-montagnarde, plus particulièrement marquée sur les coteaux 

exposés au nord. Sept espèces végétales déterminantes sont recensées dont 

ƭΩ9ǇƛǇŀŎǘƛǎ ǾƛƻƭŀŎŞŜ (Epipactis purpurata) qui est protégée en Île-de-France. 

[ΩŜǎǇŝŎŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ !ƭƛǎƛŜǊ ŘŜ CƻƴǘŀƛƴŜōƭŜŀǳ όSorbus latifolia), protégée sur 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴΣ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŜŎŜƴǎŞŜ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ŎŜ 

secteur. 

 

Figure 16 : Alisier de Fontainebleau, Élorsier (Sorbus latifolia) (Lam.) Pers., 1806 (INPN) 

 

 
Figure 17 : Épipactis pourpre, Épipactis violacée (Epipactis purpurata) Sm., 1828 (INPN) 
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Deux ZNIEFF de type I sont également recensées à proximité de la commune des 

Clayes-sous-Bois : 

- « 110001469 ς Etang de Saint-Quentin » à près de 500m au sud de la 

ŎƻƳƳǳƴŜ Ł ¢ǊŀǇǇŜǎ Ŝǘ ŀǳ .ƻƛǎ ŘΩ!ǊŎȅΦ [Ŝ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩǳƴ ǾŀǎǘŜ Ǉƭŀƴ 

ŘΩŜŀǳΣ ŘŜ ǇƭŀƎŜǎ ǾŀǎŜǳǎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ƭŀƎǳƴŀƎŜǎ ƻǴ Ǉŀǎ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ нт 

espèces déterminantes ont été recensées, démontrant le grand intérêt 

écologique de ce site. 

- « 110030020 ς Bassin Ouest de la Croix Bonnet η Ł ŜƴǾƛǊƻƴ рллƳ Ł ƭΩŜǎǘ 

ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ .ƻƛǎ ŘΩ!ǊŎȅΦ [Ŝ ōŀǎǎƛƴ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ƧǳȄǘŀǇƻǎƛǘƛƻƴ 

ŘΩǳƴ ƳƛƭƛŜǳ ǎŜŎ Ŝǘ ŘΩǳƴ ƳƛƭƛŜǳ ƘǳƳƛŘŜ Ŝǘ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎ ƻǳǾŜǊǘǎΦ Lƭ 

Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ƳŀǎǎƛŦ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ 

Saint-Quentin qui joue un rôle « source » pour plusieurs espèces. Ce site 

présente un intérêt écologique fort pour plusieurs groupes (oiseaux, 

insectes, végétaux vasculaires et batraciens). 
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Carte 6 : Les ZNIEFF (Biotope - 2021) 
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Natura 2000 
Le réseau Natura 2000 a pour objectif de contribuer à préserver la diversité 

biologique sur le territoire de l'Union Européenne. Il constitue un réseau écologique 

européen cohérent formé par les zones de protection spéciale (ZPS) et les zones 

spéciales de conservation (ZSC). Dans les zones de ce réseau, les États membres 

s'engagent à maintenir dans un état de conservation favorable les types d'habitats 

et d'espèces concernés. 

Sur le territoire français, la gestion des sites Natura 2000 se fait via la 

ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ Řǳ ǾƻƭƻƴǘŀǊƛŀǘΦ /ƘŀǉǳŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ǇŜǳǘΣ ǎΩƛƭ ƭŜ 

souhaite, signer un contrat pour la gestion de parcelles incluses dans le périmètre 

Natura 2000. Ce ŎƻƴǘǊŀǘ Ŝǎǘ ǎƻƛǘ ǇŀǎǎŞ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭΩ;ǘŀǘ Ǿƛŀ ƭΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊ Řǳ 

site ou, en ce qui concerne les territoires agricoles, au travers de Mesures Agro-

Environnementales Territorialisées (MAEt). 

Les sites Natura 2000 sont de deux types : 

- Les zones de protection spéciale (ZPS) au titre de la Directive « Oiseaux ». 

En application de la directive européenne concernant la conservation des oiseaux 

sauvages de 1979 (directive « Oiseaux »), les zones de protection spéciales (ZPS) ont 

pour objectif de protéger les habitats naturels permettant d'assurer la survie des 

oiseaux sauvages, rares ou menacés, ainsi que les aires de reproduction, de mue, 

d'hivernage et les relais de migration pour l'ensemble des espèces migratrices. Sur 

ces zones doivent être évitées la pollution, la détérioration d'habitats, les 

perturbations touchant les oiseaux. 

- Les zones spéciales de conservation (ZSC) au titre de la Directive « Habitats, 

Faune, Flore ». La directive européenne « Habitats, faune, flore » de 1992 vise à 

ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀǘǎΣ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘŜ 

ƭΩ!ƴƴŜȄŜ L ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ 

faune et la flore sauvage associées (Annexe II), sur le territoire de la communauté 

européenne, en tenant compte des exigences économiques, sociales et culturelles, 

ainsi que des particularités régionales et locales. Les espaces ainsi concernés sont 

regroupés en zones spéciales de conservation (ZSC). 

Un site Natura 2000 est recensé à proximité de la commune au titre de la directive 

Oiseaux. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ½t{ ζ FR1110025 - Etang de Saint Quentin » qui couvre une 

surface de 96 hectares sur la commune de Trappes. 

 

Situé en milieu péri-urbain dans les Yvelines, cet étang a été créé au XVIIème siècle 

Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊ Ŝƴ Ŝŀǳ ƭŜǎ ŦƻƴǘŀƛƴŜǎ Řǳ ŎƘŃǘŜŀǳ ŘŜ ±ŜǊǎŀƛƭƭŜǎΦ [ΩƛƴǘŞǊşǘ ƳŀƧŜǳǊ 

du site repose sur les oiseaux. Plus de 230 espèces, dont 70 nicheuses y ont été 

observées. Parmi elles, le groupe des « limicoles » présente un intérêt particulier. 

De récents inventaires ont confirmé la richesse du milieu en insectes. 291 espèces 

végétales ont été inventoriées, dont 7 sont protégées sur le plan régional. 

 

[Ŝ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀƴƎ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Quentin est également classé comme Réserve Naturelle 

Nationale (RNN) : « 9ǘŀƴƎǎ Ŝǘ ǊƛƎƻƭŜǎ ŘΩ¸ǾŜƭƛƴŜ », créée par le décret 2021-404 du 8 

avril 2021. Son objectif principal est ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ 

ƴŀǘǳǊŜƭ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ nationalΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀƭƭŜǊ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ 

de la préservation de ces éléments. 

 

 

Figure 18 : Réserve Naturelle Nationale de Saint-Quentin-en-Yvelines (INPN) 
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Carte 7 : Les sites Natura 2000 (Biotope - 2021) 
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Les espaces naturels sensibles 

 
Les lois de décentralisation de 1982 et 1983 donnent compétence aux 

ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘϥǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΣ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ 

d'ouverture au public des espaces naturels sensibles.  

La politique des ENS a pour corollaire 2 types de périmètres : 

- [Ŝǎ 9b{ Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŀŎǉǳƛǎ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Τ ƛƭǎ ƻƴǘ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł 

être préservés de tout projet de construction et à être ouverts au public ; 

- Les ZPENS : ces Zones de Préemption au titre des Espaces Naturels 

Sensibles sont des terrains sur lesquels le Département est acquéreur prioritaire. 

En accord avec la commune, le Conseil Général a institué le 10 juillet 1998 une zone 

ŘŜ ǇǊŞŜƳǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ пм ƘŜŎǘŀǊŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ 9ǎǇŀŎŜǎ bŀǘǳǊŜƭǎ {ŜƴǎƛōƭŜǎ 

(ZPENS). Cette ZPENS concerne les terrains au Nord de la voie ferrée, au lieu-dit « 

Le Colombier ». Les Zones de Préemption au titre des Espaces Naturels Sensibles 

sont des terrains sur lesquels le Département est acquéreur prioritaire. 

Le Schéma départemental des Espaces Naturels 

[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ DŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ ¸ǾŜƭƛƴŜǎ ǎΩŜǎǘ ŘƻǘŞ ƭŜ нп Ƨǳƛƴ мффп ŘΩǳƴ {ŎƘŞƳŀ 

Départemental des Espaces Naturels, modifié par délibération du 16 avril 1999 et 

ǾƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǳƴ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

équilibré des Yvelines (SDADEY) approuvé le 12 juillet 2006. Ce document fixe les 

grandes orientations stratégiques du Département ainsi que le cadre de son action 

en faveur de la protection et de la mise en valeur des espaces naturels.  

Sur Les Clayes-Sous-Bois, le Schéma Départemental des Espaces Naturels préconise 

de prendre toutes les dispositions nécessaires à assurer la protection et la mise en 

ǾŀƭŜǳǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǇŀǊ ƭΩŀŦŦƛǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ  

 Une fonction de coupure verte et de maîtrise des fronts urbains pour les 
ŜǎǇŀŎŜǎ ǎƛǘǳŞǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ŀǳ ƭƛŜǳ-dit « Le Colombier »  

 Une fonction de loisirs pour la forêt domaniale de Bois-ŘΩ!ǊŎȅΦ 
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II.3. LES ZONES HUMIDES, DES MILIEUX FRAGILES ET 

MENACES 

Le rôle des zones humides pour le territoire 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ŘŜ мффнΣ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜ ŘŜ ƭŀ Ŧŀœƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘŜ Υ 

« ǘŜǊǊŀƛƴΣ ŜȄǇƭƻƛǘŞ ƻǳ ƴƻƴΣ ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƛƴƻƴŘŞ ƻǳ ƎƻǊƎŞ ŘΩŜŀǳ ŘƻǳŎŜ ώΧϐ ŘŜ 

façon permanente ou temporaire. La végétation, quand elle existe, y est dominée 

par des plantŜǎ ƘȅƎǊƻǇƘƛƭŜǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ » 

Depuis le XXème siècle, la surface nationale des zones humides a diminué de 67%, 

Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ 

ƛƴŀŘŀǇǘŞǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ  

Les zones humides sont des motifs naturels essentiels à préserver pour le maintien 

ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Řǳ ǾƛǾŀƴǘΦ 9ƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǳǊǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƛƴǘǊƛƴǎŝǉǳŜǎΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 

humides sont parmi les milieux les plus productifs du monde et fournissent de 

multiples services écosystémiques parmi lesquels :  

- [ΩŞŎǊşǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Ŝǘ ƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘΩϥŞǘƛŀƎŜ Υ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ 

atténuent et décalent les pics de crue en ralentissant et en stockant les 

eaux. Elles déstockent ensuite progressivement les eaux, permettant ainsi 

la recharge des nappes et le soutien d'étiage.  

- [ΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Υ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƧƻǳŜƴǘ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘŜ ŦƛƭǘǊŜǎ ǉǳƛ 

retiennent et transforment les polluants organiques (dénitrification) ainsi 

que les métaux lourds dans certains cas, et stabilisent les sédiments. Elles 

contribuent ainsi à l'atteinte du bon état écologique des eaux. 

- Un support pour la biodiversité : étant donné l'interface milieu terrestre / 

milieu aquatique qu'elles forment, les zones humides constituent des 

habitats de choix pour de nombreuses espèces animales et végétales.  

- Des valeurs touristiques, culturelles, patrimoniales et éducatives : les 

zones humides sont le support de nombreux loisirs (chasse, pêche, 

ǊŀƴŘƻƴƴŞŜΧύ Ŝǘ ƻŦŦǊŜƴǘ ǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ Ł ƭϥŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ 

du territoire. La richesse en biodiversité des zones humides en fait des lieux 

privilégiés pour l'éducation et la sensibilisation à l'environnement du 

public. 

 

Figure 19 : Les principales fonctions écosystémiques des zones humides (source : 

Biotope) 

Étant donné leurs multiples intérêts, les zones humides constituent des espaces à 

forts enjeux écologiques, économiques et sociaux. Cela appelle donc à :  

 tǊŞǎŜǊǾŜǊ ǇƘȅǎƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ όŞǾƛǘŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǳǊ 
ŜƳǇǊƛǎŜύ Τ ǊŀǇǇŜƭƻƴǎ ǉǳΩŜƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ {5!D9 Seine-Normandie, 
ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜǎΦ 
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 !ǇǇƭƛǉǳŜǊ ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŜǳǊ ōƻƴ 
fonctionnement : préservation des liens hydrauliques alimentant la zone 
humide et gestion de ses abords, gestion des eaux résiduaires urbaines et 
pluviales, maîtrise des pollutions diffuses, etc. 

Documents supra-communaux 

wŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ {/ƻ¢Σ ƭŜ t[¦ ŘŜǎ /ƭŀȅŜǎ-sous-Bois doit être 

ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

et de Gestion des Eaux (SDAGE) Seine-Normandie 2022-2027 en vigueur depuis le 

6 avril 2022. 

Le PLU doit également entrer en compatibilité avec lŜ {ŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

de gestion des eaux de la Mauldre, dont la version révisée a été approuvé le 10 août 

2015. 

 

Le SDAGE 2022-2027 

Orientation fondamentale 1 ς Pour un territoire vivant et résilient : des rivières 

ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎΣ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎ Ŝǘ ǳƴŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜŀǳ 

restaurée 

Orientation 1.1 ς Identifier et préserver les milieux humides et aquatiques 
ŎƻƴǘƛƴŜƴǘŀǳȄ Ŝǘ ƭƛǘǘƻǊŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΣ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ 
pérennité de leur fonctionnement 

Disposition 1.1.2 ς Cartographier et protéger les zones humides dans les 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

« tƻǳǊ ƭŜǎ tƭŀƴǎ [ƻŎŀǳȄ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όŜǘ tƭŀƴǎ [ƻŎŀǳȄ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 
intercommunaux) PLU(i) : 

- de fixer, dans leur PADD, OAP et règlement, des objectifs de préservation 
et de restauration des zones humides compatibles avec les objectifs de 
ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞǎ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎΦ 
Elles se réfèrent pour cela aux dispositions et règles des SAGE du 
territoire ; 

- ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ 
existantes sur les milieux humides (carte 11, pré-localisation des zones à 
dominantes humides et inventaires des SAGE, données naturalistes, 

Natura 2000, bases de données nationales, régionales, inventaires des 
½bL9CCΧύ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǎ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ 
notamment sur les secteurs identifiés comme pouvant être ouverts à 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł ǘƻǳǘŜ ŀǳǘǊŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜ ; 

- ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘŞƎǊŀŘŞŜǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ όǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ 
mesures compensatoires). 

tƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǉǳŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇǊŞŎƛǘŞǎ ǎƻƛŜƴǘ  
introduits dans les actes instruits par les collectivités compétentes comme lors 
ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ½ƻƴŜǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 5ƛŦŦŞǊŞ ό½!5ύΣ ½ƻƴŜǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ  
Concerté (ZAC), des réserves foncières, dans le règlement des lotissements et  
Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜΦ » 

Le SAGE de la Mauldre 

Orientation OR.2- Assurer la cohérence entre les documents de planification 
eau et urbanisme 

5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ мф Υ tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

« Les SCoT et les PLU doivent être compatibles ou rendus compatibles avec les 
objectifs de préservation et de reconquête des zones humides fixés par le 
ǇǊŞǎŜƴǘ {!D9Σ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ о ŀƴǎ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ 
approuvant la révision du SAGE. Cette compatibilité repose en partie sur le 
respect de la séquence « éviter, réduire, compenser » telle que définie dans 
ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ vaΦсΣ ǇŀƎŜ смΦ  

Pour respecter cet objectif, la /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ (CLE) incite vivement 
les communes ou groupements de collectivités territoriales à compléter le 
recensement des zones humides réalisé par le COBAHMA en précisant la 
délimitation de ces milieux. 

Les communes ou groupements de collectivités territoriales compétents 
intègrent les recensements des zones humides sur leur territoire et en 
particulier celui réalisé par le COBAHMA et validé par la CLE dans leurs 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ Ŝƴ ŀǎǎǳǊŜƴǘ ǳƴŜ Ǉrotection suffisante et cohérente 
(pour le PLU dans les documents cartographiques, le rapport de présentation 
Ŝǘ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ŜǘŎΦύΦ [ŀ /[9 ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ƻǳ 
plusieurs zonages spécifiques « zones humides » associés à un règlement de 
t[¦ ŀŘŀǇǘŞΦ tƻǳǊ ƭŜǎ {/ƻ¢Σ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ 
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protection pourront être intégrés dans le rapport de présentation, les 
orientations générales, etc.  

La CLE souhaite que les PLU intègrent la trame verte et bleue par un zonage et 
un règlement adaptés à la protection de ces milieux » 

[Ŝǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ  

9ƴ нлмлΣ ƭŀ 5wL99 ό5ƛǊŜŎǘƛƻƴ wŞƎƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ LƴǘŜǊŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜύ ŀ ǇǊƻǇƻǎŞ ǳƴŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΦ 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Şǘŀƴǘ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝǘ ƭŜǳǊ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

politiques publiques. Cette base de données est issue de plusieurs sources qui ont 

été croisées et hiérarchisées et a été mise à jour en 2021 par la DRIEAT. 

La cartographie de synthèse définit quatre classes allant de la classe A à la classe D 

Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻōŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜΦ 

 

Sur la commune des Clayes-sous-Bois, les quatre types de classes ont été 

recensées :  

 Classe A : Zones humides avérées (délimitées par diagnostic de terrain ou 
identifiées par photo-interprétation) dont les limites peuvent être à préciser. 

 Classe B : Zones humides probables, mais le caractère humide reste à vérifier 
les limites à préciser. 

 Classe C Υ aŀƴǉǳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƻǳ ŦŀƛōƭŜ ǇǊƻōŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ȊƻƴŜǎ 
humides. 

 Classe D Υ tƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΦ 

Une seule zone humide avérée est identifiée par la DRIEAT, au sud de la commune, 

en bordure de la route nationale N12. Plusieurs zones humides de classe B sont en 

revanche présente sur la moitié sud des Clayes-sous-Bois, principalement localisées 

ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ : au niveau de la Rigole des Clayes qui 

ǘǊŀǾŜǊǎŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘƻƳŀƴƛŀƭŜ Řǳ .ƻƛǎ ŘΩ!ǊŎȅΣ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ Řǳ wǳ aŀƭŘǊƻƛǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ 

ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŜŀǳ Řǳ tŀǊŎ ŘŜ 5ƛŀƴŜ.  

 

¦ƴŜ ŀǳǘǊŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ǇǊƻōŀōƭŜ ŀ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ Ł ƭΩŜǎǘ Ŝǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 

des Clayes-sous-Bois, de Villepreux et du Bois-ŘΩ!ǊŎȅΦ A noter que cette dernière est 

une zone boisée humide ŎƻƴƴǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ŘŜ la CA 

Saint-Quentin-en-Yvelines. 

 

Le reste du territoire est concerné par la classe C, qui signifie que les informations 

sur ces secteurs sont insuffisantes ou que la probabilité de présence de zones 

humides est faible. 

Les zones humides des SAGE 
! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ aŀǳƭŘǊŜΣ le Comité du Bassin Hydrographique de la 

aŀǳƭŘǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ό/h.!Ia!ύ ŀ ǊŞŀƭƛǎŞ ǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ 

ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŜȄƘŀǳǎǘƛŦ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΦ 170 

ȊƻƴŜǎ ƻƴǘ ŀƛƴǎƛ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΦ  

 

Les principaux enjeux du SAGE concernant les zones humides sont le renforcement 

de leur protection vis-à-Ǿƛǎ ŘŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ƎŀǊŀƴǘƛ ŘŜ 

leur non-dégradation. 

 

{Ŝƭƻƴ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ {v¸Σ ƭŜ /h.!Ia! ne 

recense aucune zone humide sur la commune des Clayes-sous-Bois. 

 

Les zones humides du département 
5ŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜΣ 

la Direction Départementale des Territoires des Yvelines a élaboré une cartographie 

de ces milieux. Elle définit quatre catégories de zones humides :  

 Zones humides avérées 

 Zones humides avérées détruites 

 Zones humides de compensation 

 Zones non humides  

De la même manière que le SAGE de la Mauldre, cette cartographie départementale 

ne recense aucune zone humide sur la commune des Clayes-sous-Bois. 
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Carte 9 : Zones humides (Biotope - 2021) 

Zone boisée humide identifiée par 

la CA Saint-Quentin-en-Yvelines 

(zone de résurgence connue) 
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II.4. LA FAUNE ET LA FLORE REMARQUABLE 

Les espèces présentes sur la commune des Clayes-sous-Bois sont tirées de la base 

ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩLbtbΦ /Ŝǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎƻǳǊŎŜǎΣ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ 

des bases de données de différents organismes, des observations via des 

applications naturalistes, etc.  

 

Sur la commune, on dénombre 45 espèces protégées, dont 7 espèces de flore, 1 

ŜǎǇŝŎŜ ŘŜ ƳŀƳƳƛŦŝǊŜΣ он ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄΣ о ŀƳǇƘƛōƛŜƴǎ Ŝǘ ǊŜǇǘƛƭŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩ1 

ŜǎǇŝŎŜ ŘΩƛƴǎŜŎǘŜΦ  

Espèces protégées 

Nom scientifique Nom commun 

Flore 

Anemone coronaria L., 1753 Anémone couronnée, Anémone 
Coronaire 

Chamaerops humilis L., 1753 Chamaerops nain, Doum, 
Palmier nain 

Dasiphora fruticosa (L.) Rydb., 
1898 

Potentille ligneuse 

Sorbus latifolia (Lam.) Pers., 
1806 

Alisier de Fontainebleau, 
Élorsier 

Teucrium fruticans L., 1753 Germandrée arbustive 

Nerium oleander L., 1753 Laurier rose, Oléandre 

Paeonia officinalis L., 1753 Pivoine officinale 

Mammifères 

Sciurus vulgaris Linnaeus, 
1758 

Écureuil roux 

Oiseaux 

Cortège des milieux anthropiques 

Apus apus (Linnaeus, 1758) Martinet noir 

Corvus monedula Linnaeus, 
1758 

Choucas des tours 

Espèces protégées 

Nom scientifique Nom commun 

Hirundo rustica Linnaeus, 1758 Hirondelle rustique, Hirondelle 
de cheminée 

Passer domesticus (Linnaeus, 
1758) 

Moineau domestique 

Phoenicurus ochruros (S. G. 
Gmelin, 1774) 

Rougequeue noir 

Cortège des milieux forestiers 

Aegithalos caudatus 
(Linnaeus, 1758) 

Mésange à longue queue, Orite 
à longue queue 

Buteo buteo (Linnaeus, 1758) Buse variable 

Certhia brachydactyla C.L. 
Brehm, 1820 

Grimpereau des jardins 

Coccothraustes coccothraustes 
(Linnaeus, 1758) 

Grosbec casse-noyaux 

Cuculus canorus Linnaeus, 
1758 

Coucou gris 

Cyanistes caeruleus (Linnaeus, 
1758) 

Mésange bleue 

Dendrocopos major (Linnaeus, 
1758) 

Pic épeiche 

Dendrocopos medius 
(Linnaeus, 1758) 

Pic mar 

Erithacus rubecula (Linnaeus, 
1758) 

Rougegorge familier 

Falco subbuteo Linnaeus, 1758 Faucon hobereau 

Fringilla coelebs Linnaeus, 
1758 

Pinson des arbres 

Lophophanes cristatus 
(Linnaeus, 1758) 

Mésange huppée 

Parus major Linnaeus, 1758 Mésange charbonnière 
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Espèces protégées 

Nom scientifique Nom commun 

Periparus ater (Linnaeus, 
1758) 

Mésange noire 

Pernis apivorus (Linnaeus, 
1758) 

Bondrée apivore 

Phylloscopus collybita (Vieillot, 
1817) 

Pouillot véloce 

Picus viridis Linnaeus, 1758 Pic vert, Pivert 

Regulus regulus (Linnaeus, 
1758) 

Roitelet huppé 

Sitta europaea Linnaeus, 1758 Sittelle torchepot 

Sylvia atricapilla (Linnaeus, 
1758) 

Fauvette à tête noire 

Troglodytes troglodytes 
(Linnaeus, 1758) 

Troglodyte mignon 

Cortège des milieux humides 

Ardea cinerea Linnaeus, 1758 Héron cendré 

Chroicocephalus ridibundus 
(Linnaeus, 1766) 

Mouette rieuse 

Phalacrocorax carbo 
(Linnaeus, 1758) 

Grand Cormoran 

Cortège des milieux semi-ouverts 

Carduelis carduelis (Linnaeus, 
1758) 

Chardonneret élégant 

Falco tinnunculus Linnaeus, 
1758 

Faucon crécerelle 

Prunella modularis (Linnaeus, 
1758) 

Accenteur mouchet 

Sylvia borin (Boddaert, 1783) Fauvette des jardins 

Amphibiens et reptiles 

Anguis fragilis Linnaeus, 1758 Orvet fragile (L') 

Espèces protégées 

Nom scientifique Nom commun 

Bufo bufo (Linnaeus, 1758) Crapaud commun (Le) 

Pelophylax ridibundus (Pallas, 
1771) 

Grenouille rieuse 

Insectes 

Iphiclides podalirius (Linnaeus, 
1758) 

Flambé (Le) 

 

/ŜǊǘŀƛƴǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀōǊƛǘŜƴǘ ǳƴŜ ŦŀǳƴŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ 

ƭΩŞŎƻƭŜ bƻǳǾŜŀǳ /ƻǘǘŀƎŜ ǉǳƛ Ǿƻƛǘ ƴƛŎƘŜǊ ŘŜǇǳƛǎ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ нл ŀƴǎ ǳƴŜ ǉǳƛƴȊŀƛƴŜ ŘŜ 

aŀǊǘƛƴŜǘ ƴƻƛǊ Ŝǘ aƻƛƴŜŀǳ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜ ǎƻǳǎ ǎƻƴ ǘƻƛǘΦ [ΩŞŎƻƭŜ tŀǳƭ [ŀƴƎŜǾƛƴ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ 

également ŘŜǎ aŀǊǘƛƴŜǘ ƴƻƛǊ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ŦŜǊƳŜ [ŀƭƻǳȊŜ ŀōǊƛǘŜ ŘŜǎ 

Hirondelles de fenêtres. Le moineau domestique est particulièrement présent sur 

ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

 

De plus, 14 espèces de la faune et de la flore de la commune sont menacées car 

elles sont présentes ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛǎǘŜǎ ǊƻǳƎŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘΩLƭŜ-de-France, dont 

8 espèces de la flore et 7 espèces de faune.  

 

Espèces menacées 

Nom scientifique Nom commun 
Liste rouge 
nationale 

Liste rouge 
régionale 

Flore 

Hypericum 
androsaemum L. 

Millepertuis 
androsème 

/  CR 

Vitis vinifera L. Vigne /  CR 

Genista anglica L. DŜƴşǘ ŘΩ!ƴƎƭŜǘŜǊǊŜ /  EN 

Trifolium aureum 
Pollich 

Trèfle doré /  EN 

Butomus umbellatus 
L. 

Butome en ombelle /  VU 
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Espèces menacées 

Nom scientifique Nom commun 
Liste rouge 
nationale 

Liste rouge 
régionale 

Campanula 
glomerata L. 

Campanule 
agglomérée 

/  VU 

Dryopteris affinis 
(Lowe) Fraser-Jenk. 
subsp. affinis 

Dryoptéris écailleux /  VU 

Teucrium fruticans L. Germandrée 
arbustive 

EN /  

Oiseaux nicheurs  

Cortège des milieux anthropiques 

Hirundo rustica Hirondelle rustique, 
Hirondelle de 
cheminée 

/  VU 

Passer domesticus Moineau 
domestique 

/  VU 

Cortège des milieux forestiers 

Pernis apivorus Bondrée apivore /  VU 

Cortège des milieux semi-ouverts 

Sylvia borin Fauvette des jardins /  VU 

Carduelis carduelis Chardonneret 
élégant 

VU /  

Carduelis chloris Verdier d'Europe  VU VU 

Cortège des milieux ouverts 

Perdix perdix Perdrix grise  /  VU 

Légende :  

Vu : Vulnérable ; EN Υ Ŝƴ ŘŀƴƎŜǊ ŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴΣ CR Υ Ŝƴ ŘŀƴƎŜǊ ŎǊƛǘƛǉǳŜ ŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ 

 

Informations issues des documents suivants :  

¶ Liste rouge régionale de la flore vasculaire d'Île-de-France 

¶ [ƛǎǘŜ ǊƻǳƎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄ ƴƛŎƘŜǳǊǎ ŘΩOƭŜ-de-France 

¶ Liste rouge de la flore vasculaire de France métropolitaine 

¶ Liste rouge des oiseaux nicheurs de France métropolitaine 

 

Espèces menacées présentes sur la commune 

 
Source : INPN 

 
Source : INPN 

Millepertuis androsème Trèfle doré 

  

 
Source : INPN 

 
Source : INPN 

Bondrée apivore Verdier d'Europe 

 










































































































































































